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Québec, le 26 août 2020 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
1er étage, bureau 1.39 
Québec (Québec)  G1A 1A4 
 
 
Cher collègue, 
 
J’ai bien reçu les questions inscrites au feuilleton par la députée de Verdun, 
Mme Isabelle Melançon, concernant le plan de soutien des entreprises du secteur 
du cirque pendant la pandémie de la COVID-19 et après la fin de la crise. 
 
Dès l’annonce du décret d’état d’urgence sanitaire, le ministère de la Culture et 
des Communications et ses sociétés d’État se sont mobilisés afin d’assurer un 
soutien au milieu culturel québécois touché par la crise actuelle. Différentes 
mesures d’aide d’urgence ont été mises en place, notamment pour permettre aux 
entreprises et aux organisations culturelles d’obtenir rapidement les liquidités 
nécessaires et de répondre à leurs obligations financières. Les principaux 
organismes du secteur du cirque ont ainsi reçu, dès la fin du mois de mars 2020, 
un versement hâtif équivalent à 50 % de l’aide financière à laquelle ils avaient 
droit pour l’exercice 2020-2021, ce qui leur a permis de faire face à leurs besoins 
immédiats de liquidité.  
 
Afin d’assurer la réussite d’une reprise graduelle des activités, le Ministère a mis 
sur pied une structure de consultations afin d’échanger avec le milieu culturel sur 
ses réalités et les mesures appropriées et porteuses pour la relance. Six comités 
sectoriels ont ainsi été créés. Les organismes du secteur du cirque sont 
représentés dans le comité Arts de la scène et diffusion.  
 
Aussi, un plan de relance économique du milieu culturel a été annoncé le 
1er juin 2020. Ce plan prévoit une somme de 50,9 M$ pour le secteur des arts de 
la scène, incluant le secteur du cirque, afin de soutenir les arts de la scène et leur 
donner les moyens nécessaires à la poursuite de leurs pratiques dans le respect  

 
 
 

… 2 



  2 

des règles sanitaires, et ce, jusqu’à la reprise complète de leurs activités. À cet 
égard, j’ai annoncé le 18 juin 2020, une aide financière additionnelle de 10 M$ 
pour soutenir la relance des activités du secteur du cirque. 

Je vous prie d’agréer, cher collègue, mes salutations distinguées. 

La ministre, 

NATHALIE ROY 
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